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inaptitude suite accident de travail

Par bb13, le 20/05/2011 à 09:09

bonjour j ai été declaré inapte suite à mon accident de travail le 31/03/2011 à ce jour je n ai
aucune nouvelle de mon patron ni salaire le delai 1 mois est depassé que dois je faire?je lui ai
envoyé un recommandé avec accusé de reception en lui donnant 8 jours pour me repondre (il
a reçu la lettre le 9/05/2011)l inspection du travail me dit de faire un référé aux prud hommes
le delai est de 3 semaines je ne sais plus quoi faire merci de votre aide

Par P.M., le 20/05/2011 à 12:53

Bonjour,
Effectivement la meilleure solution est d'engager un référé devant le Conseil de
Prud'Hommes au plus tôt...
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